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Ordre du jour

• Les bénéfices du label BonusRépar Sport et Cycle

• Contexte

• La labellisation 

• Présentation de la plateforme de labellisation

• Les demandes de soutien

• Présentation de la plateforme de demande de soutien

• Planning prévisionnel

• Communication associée

• Questions / Réponses



LES BENEFICES 
DU LABEL 
BONUSREPAR 
SPORT ET CYCLE
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Pour le réparateur
Mon savoir-faire est reconnu

Mon métier est attractif pour de nouveaux collaborateurs
Je profite d’une meilleure visibilité

Pour le consommateur
J’encourage son geste de réparation pour les réparations les plus 
coûteuses pour lesquelles il hésite à faire réparer 

Pour la planète
Un réel engagement environnemental, je contribue à l’allongement de la 
durée de vie des produits et à la prévention des déchets

Les bénéfices du label BonusRépar Sport et Cycle



CONTEXTE
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Rappel des cadres législatif et réglementaire 

Mise en œuvre au 1er janvier 2022

LOI AGEC
PRINCIPES

DECRET 2020-1455
CADRE GENERAL 

REFORME DES REP

ARRETE CDC ASL
DEFINITION CDC FONDS 

REPARATION ASL

Article 62 loi AGEC
Article L541-10-4 CE

• Les EO participent au financement des coûts 
de réparation des produits HG

• Chaque EO crée un fonds dédié

Article 62 loi AGEC
Article L541-10-4 CE

• Les EO participent au financement des coûts 
de réparation des produits HG

• Chaque EO crée un fonds dédié

Sous-section 3, § 1
Art. R. 541-147 et 148

• Le CDC précise le montant des ressources 
allouées au fonds par l’EO

• Ce montant ne peut être inférieur à 20 % des 
coûts estimés de la réparation

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000041553827
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042575740
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571291
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Fonctionnement du fonds réparation ASL

Vente de produits ASL 
neufs

Eco-contribution

€ fonds et 
processus de 
labellisation

Allongement de la durée 
de vie des équipements

Soutien aux réparations 
réalisées par les réparateurs labellisés

Réemploi, 
recyclage…
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Les exigences réglementaires du fonds

▪ :

▪ Tout éco-organisme (et SI) participe au financement du fonds

▪ La mise en place de soutiens sous forme de forfaits est possible

▪ L’exclusion de certains produits est possible 

Décret REP 2020-1455 porte réforme des REP : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042575740
Arrêté modifiant le CDC de la REP ASL : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571291

▪ Modalités d’emploi du fonds et critères de labellisation transparents et non discriminants

▪ Proximité de la réparation

▪ Exclusion produits sous garantie ou assurance (HG)

▪ Critères de labellisation des réparateurs

▪ Remboursement des réparateur <= 30 j

▪ Mise à disposition du public de la liste des réparateurs labellisés

▪ Objectifs indicatifs de réparation :

▪ +10% réparations HG en 2027 => Cycles et EDP

▪ +17% réparations HG en 2027 => Autres ASL

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042575740
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044571291
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Article de sport et de loisir (ASL) Equipements électriques et 
électroniques (EEE)

https://asl.label-bonusrepar.fr

www.ecologic-france.com/ecologic/fonds-reparation.html

Equipements électriques et non électriques

https://asl.label-bonusrepar.fr/
https://www.ecologic-france.com/ecologic/fonds-reparation.html
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Le dispositif BonusRépar coconstruit avec les parties prenantes

T1 2022 T2 2022 T3 2022 T4 2022

1215 GT Réparateurs cycle et mobilité

5 GT réparateurs autres ASL

Sensibilisation acteurs du sport et du 

cycle

Préparation démarrage

T1 2023

Concertation et préparation terrain avec les partenaires

Avec le support de :

Agrément Ecologic

Test dispositif par panel réparateur 

Cadrage Validation par les Parties 

Prenantes

Présentation auprès des 

pouvoirs publics

Définition dispositif

Référentiel de 

labellisation

https://www.unionsportcycle.com/fr/les-actualites/2021-03-18/economie-circulaire-notre-filiere-s-organise
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L’enveloppe financière du fonds

▪ Une répartition par famille d’ASL

▪ Une montée en charge du fonds (cycle et 
EDP) sur 6 ans

Une surface financière de 35 M€ allouée au fonds Réparation ASL

Montant de l'allocation du fonds en M€ 2 022 2 023 2 024 2 025 2 026 2 027 Cumulé

Cycles et EDP 5,7  11,5  17,2  22,9  28,7  34,4  120,4

Produits pratique sportive et activités plein air 0,6  0,6  0,6  0,6  0,6  0,6  3,6

Total M€ 6,3  12,1  17,8  23,5  29,3  35,0  124
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Cycles et engins de déplacements non motorisés 
(hors jouet)

• Cycles : 
• BMX

• Vélo de route,

• Vélo de ville 

• Vélo pliant

• Vélo Tout Chemin (VTC) 

• Vélo Tout Terrain (VTT) 

• Tandem

• Engins de déplacement :
• Monoroue

• Patins à roulettes

• Roller

• SkateBoard

• Trottinette

Produits destinés à la pratique sportive et ceux 
destinés aux activités de plein air

• Chaussons d’escalade

• Combinaison en néoprène

• Couverture pour chevaux

• Kayak

• Raquettes à neige

• Sac à dos

• Stand up paddle

• Tente

Les ASL concernés par le fonds réparation 



Copyright © Ecologic - Tous droits réservés.

Cycles et engins de déplacements non motorisés 
(hors jouet)

• Cycles : 
• BMX

• Vélo de route,

• Vélo de ville 

• Vélo pliant

• Vélo Tout Chemin (VTC) 

• Vélo Tout Terrain (VTT) 

• Tandem

• Engins de déplacement :
• Monoroue

• Patins à roulettes

• Roller

• SkateBoard

• Trottinette

Montant des soutiens à la réparation dès Q1 2023

15 € à partir de  65 € ttc de réparation

30 € à partir de 120 € ttc de réparation

Les soutiens à la réparation accordés aux cycles et EDP
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Liste définitive des exclusions au fonds réparation, cat. Cycle  (v26/09/2022)

▪ Gonflage des pneus 

▪ Nettoyage du vélo 

▪ Equipements de confort du cycle et du cycliste (Exemples: éclairage supplémentaire,  écarteur, béquille, porte 
bagage, sacoche, garde boue, béquille, paire de stabilisateurs, casque, gilet, équipements de pluie…)

▪ Remplacement ensemble de selle (Exemples : tige, selle, collier de selle)

▪ Customisation, mise en peinture, sur-mesure

▪ Système de sécurisation du cycle (Exemples : antivol, puce GPS …)

▪ Identification du cycle

▪ Abonnement entretien périodique

▪ Assurance casse et vol

▪ Assurance entretien

▪ Prise en charge du vélo/ frais de dossier

▪ Diagnostic/ devis

▪ Cotisation ou adhésion association

Les exclusions au fonds réparation des ASL
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Les soutiens à la réparation accordés aux autres ASL 

Produits destinés à la pratique sportive et ceux 
destinés aux activités de plein air

• Chaussons d’escalade

• Combinaison en néoprène

• Couverture pour chevaux

• Kayak

• Raquettes à neige

• Sac à dos

• Stand up paddle

• Tente

Montant des soutiens à la réparation dès Q2 2023

10 € à partir de  40 € ttc de réparation
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Liste définitive des exclusions au fonds réparation, cat. pratique sportive activités de plein air

Les exclusions au fonds réparation autres ASL 
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Réseau de 

Déchèteries
Collectes de 

proximité

Expérimentations

Collectes événementiellesRéseau 

d’apports  ESS
(dont Ressourceries)

Points d’apports 

en magasin 
(et ateliers)

Lieux de 

pratique et clubs 

sportifs

Producteurs 

acteurs

Solutions de collecte pour les déchets

https://www.ecologic-france.com/ecologic/filiere-asl/filiere-rep-asl.html

https://www.ecologic-france.com/ecologic/filiere-asl/filiere-rep-asl.html


LA LABELLISATION
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Depuis l’étranger
Je dois adhérer à Ecologic
https://www.ecologic-france.com/professionnels/adhesion-asl-abjth.html

Depuis la France
Je vérifie son IDU (numéro de référence pour 
les producteurs, metteurs sur le marché)
https://syderep.ademe.fr/public/home

En préalable => je vérifie la conformité sur les ASL mis en marché

À VÉRIFIER AVANT TOUT
Mon fournisseur me facture :

https://www.ecologic-france.com/professionnels/adhesion-asl-abjth.html
https://syderep.ademe.fr/public/home
https://www.ecologic-france.com/professionnels/adhesion-asl-abjth.html
https://syderep.ademe.fr/public/home
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• Identification établissement (existence légale)

• Proximité géographique (<50 km, exception pour cas particuliers)

• Exigences environnementales (conformité amont/aval)

• Ancienneté atelier de réparation (>12 mois) 

• Qualification (resp. atelier avec qualification reconnue France Compétence et inscrite 
au RNCP) ou expérience du réparateur (2 ans)

• Information du consommateur (exigences label, montant, modalités)

• Garantie de la réparation (3 mois)

• Sensibilisation au marquage (pour le cycle)

• Reporting des indicateurs de la réparation

Critères de labellisation des réparateurs

Le label BonusRépar = Un label de certification de la qualité  
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Faire ma demande de labellisation BonusRépar en 5 étapes

1 fois tous les 3 ans
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Faire ma demande de labellisation BonusRépar en 5 étapes
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• RIB

• KBIS ou extrait D1 (extrait d’immatriculation d’un artisan au Répertoire des Métiers) 
de moins de trois (3) mois

• Attestation Assurance Responsabilité Civile Professionnelle (RCP) de mois d’1 an.

• Si structure accueillant des salariés : Attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 
Mois

• Attestation sur l’honneur signée et cachetée (document PDF autocomplété et 
généré par la plateforme)

Pièces à joindre lors de la demande de labellisation



PRESENTATION 
PLATEFORME DE 
LABELLISATION
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Présentation de la plateforme de labellisation
https://asl.demande-label-bonusrepar.fr

https://asl.demande-label-bonusrepar.fr/
https://asl.demande-label-bonusrepar.fr/


LES DEMANDES 
DE SOUTIEN
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Trouver son réparateur labellisé

L’exemple ci-dessus présente les réparateurs QualiRépar

En ligne : le client géolocalise son réparateur labellisé
En magasin et en atelier : le client identifie 

que son réparateur est labellisé 
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Faire ma demande de soutien « BonusRépar » en 3 étapes

<5 minutes pour faire sa demande
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Les contrôles effectués par Ecologic
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Spécifications demandes de soutien ASL –
Facture consommateur

Informations obligatoires mentionnées sur facture de réparation  :

▪ Coordonnées du particulier

▪ Nom
▪ Prénom
▪ Adresse

▪ Type d’ASL réparé

▪ Coût total de la/les réparation(s)

▪ Mention : « Bonus réparation ASL » et 
montant du bonus  
sous le montant TTC

▪ Reste à charge client



PRESENTATION 
PLATEFORME DE 
DEMANDES DE 
SOUTIEN
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Présentation de la plateforme de demande de soutien

* Plateforme en cours de développement

https://asl.demande-label-bonusrepar.fr/


PLANNING 
PRÉVISIONNEL
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LABEL 
REPARATEUR

BONUS
CONSO

Jan

DécembreMai JuinMars Avril

2022

V2 Development Begins

Planning prévisionnel du Fonds Réparation ASL

2022
2023

OUVERTURE 
LABELLISATION 
ASL
PERIMÈTRE 
RESTREINT

OUVERTURE 
FONDS ASL
BONUSREPAR
CAT.1 CYCLE ET 
EDP

EXTENSION 
FONDS ASL

BONUSREPAR
CAT.2

Décembre Janvier Février

Mars

Juillet Août Septembre Octobre Novembre

COM. 
CONSO

OUVERTURE 
LABELLISATION 
ASL
PERIMÈTRE 
NOMINAL

23 Déc.

COM. 
GRAND PUBLIC

5 Janv.

20 Janv. 3 Avr.

3 Avr.

COM 
REPARATEUR

Emailing info reparateur cycle
Info via reseaux sociaux
Pub presse pro

Emailing info reparateur autres ASL
Info via reseaux sociaux
Pub presse pro

webinaire webinaire

Outils com numériques

Outils com papier

Com via les réparateurs



COMMUNICATION
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LOGO ET 
DÉCLINAISONS
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KIT DE 
COMMUNICATION
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Supports imprimés envoyés aux réparateurs labellisés

Courrier explicatif

Vitrophanies pour les vitrines 
et autocollants véhicules

Mémo à conserver à l'atelier 
ou dans la boîte à outils

Affiche pour l'atelier (2 exemplaires)

Réception des kits
à partir de
fin janvier
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Supports numériques téléchargeables par le réparateur

Eléments de langage pour 
communiquer sur vos réseaux 
sociaux, site web, newsletters

Bandeau à ajouter
à votre signature mail

Documents 
téléchargeables

à partir de
mi-janvier

Mémo à conserver à l'atelier 
ou dans la boîte à outils

Affiche pour l'atelier (2 exemplaires)
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Documents téléchargeables
dans l'espace personnel du réparateur
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Site d’information sur le fonds réparation ASL
https://asl.label-bonusrepar.fr

https://asl.label-bonusrepar.fr/
https://asl.label-bonusrepar.fr/


QUESTIONS-
REPONSES



15 avenue du centre

78280 Guyancourt


